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 n° 274 406 du 21 juin 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. LURQUIN 

Avenue de la Toison d'Or 79 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 juillet 2021, par X qui déclare être de nationalité congolaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision « déclarant que l’intéressée doit 

impérativement valider tous les crédits résiduels du bachelier au terme de l'année 

académique 2020-2021 », prise le 26 mai 2021.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 juillet 2021 avec la référence 

X 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 12 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. LURQUIN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 8 novembre 2012, la partie défenderesse a autorisé la requérante au séjour limité, 

et lui a octroyé un titre de séjour, dont la durée de validité a été prolongée ou renouvelée 

jusqu’au 31 octobre 2020. 

 

1.2. Le 13 octobre 2020, la requérante a introduit une demande de prorogation de son 

autorisation de séjour. 

 

1.3. Le 4 février 2021, la partie défenderesse a informé la requérante qu’elle envisageait de 

mettre fin à son autorisation de séjour et l’a invitée à lui communiquer les informations 

importantes pour « défendre le renouvellement de [son] autorisation de séjour ». Le 2 mars 

2021, la requérante a répondu à ce courrier. 

 

1.4. Le 26 mai 2021, la partie défenderesse a renouvelé l’autorisation de séjour jusqu’au 

31 octobre 2021. Cette décision, qui a été portée à la connaissance de la requérante, le 7 

juin 2021, comporte, notamment, les mentions suivantes : « En outre, faisant référence aux 

dispositions prévues à l'article 103/2* de l’arrêté royal du 08/10/1981, la prolongation du séjour de 

l'étudiante ne sera acceptée que si elle est en mesure de prouver des progrès suffisants dans ses études. 

*L’intéressée doit impérativement valider tous les crédits résiduels du bachelier au terme de l’année 

académique 2020-2021. 

Si elle ne remplit plus l'une de ces conditions, mon administration doit en être immédiatement informée. 

Veuillez également l’informer qu’elle devra quitter le Royaume dès qu'elle ne remplit plus les conditions 

attachées à son statut d'étudiante sauf si elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sous un 

autre statut ». 

 

La mention selon laquelle « *L’intéressée doit impérativement valider tous les crédits résiduels du 

bachelier au terme de l’année académique 2020-2021 », constitue l’acte attaqué. 

 

1.5. Le 8 octobre 2021, la partie défenderesse a autorisé la requérante au séjour limité, en 

qualité d’étudiante, jusqu’au 31 octobre 2022. 

 

2. Recevabilité. 

 

2.1. Lors de l’audience, interrogée sur l’intérêt au recours, puisque l’autorisation de séjour 

a été renouvelée jusqu’au 31 octobre 2022, la partie requérante maintient cet intérêt, au vu 

des circonstances qui ont mené à l’introduction du présent recours. La partie défenderesse 

estime que la partie requérante n’a plus intérêt au recours, puisqu’elle ne tirerait aucun 

avantage de l’annulation de l’acte attaqué. 

 

2.2. L'intérêt que doit avoir la partie requérante à son recours doit exister au moment de 

son introduction et subsister jusqu'au prononcé de l'arrêt (C.E., arrêt n° 153.991 du 20 

janvier 2006). Cette exigence découle du principe selon lequel un arrêt d'annulation doit 

avoir un effet utile (C.E., arrêt n° 157.294 du 3 avril 2006).  

 

2.3. En l’occurrence, l’acte attaqué ne cause plus grief à la partie requérante, puisque le 

renouvellement futur de l’autorisation de séjour, que la partie défenderesse entendait 

conditionner, notamment, par la condition énoncée, a entretemps été octroyé. La partie 

requérante ne prétend d’ailleurs pas que l’annulation de l’acte attaqué aurait un effet utile. 

Elle ne démontre donc pas la persistance de son intérêt au recours.  

 

Le recours est donc irrecevable 
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3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un juin deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre,  

 

Mme A. LECLERCQ,   Greffière assumée. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 


